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PARIS, le 18 août 2009 
Chère Adhérente,

Cher Adhérent,

L’équipe d’animation, d’entraînement et moi-même, espérons que vous avez bien profité de vos vacances et vous attendons prochainement pour organiser notre rentrée sportive.

Pour votre réinscription de la saison 2009-2010, veuillez me retourner, 24 rue Cauchy, votre bulletin et votre chèque d’inscription libellé à l’ordre de l’Association Sportive Russe, au plus tôt et impérativement avant le 6 septembre ; passée cette date nous ne pourrons plus vous assurer de priorité d’inscription.

Le montant des cotisations de base reste fixé, pour la saison 2009-2010, licence FFT obligatoire et inscription au tournoi OMS XV de fin d’année pour les jeunes incluses, à :

·  65 € pour les jeunes nés en 1992 et après,
·  85 € pour les étudiants,

· 100 € pour les adultes.

ATTENTION : Pour tous, vous devez obligatoirement être en possession d’un certificat médical de non contre indication à la pratique du tennis daté de moins de trois mois ou vous engager à l’obtenir au plus tôt.
Croyez à mes sentiments les plus dévoués.

Le Président

- Ci-joint la convocation à l’Assemblée Générale pour laquelle nous comptons sur votre présence (membres âgés de plus de 16 ans)

- Au verso : tarifs de l’école de tennis et renseignements divers.
